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Un constat! 
Seuls 82 % (47 sur 56) des sites des bibliothèques du territoires 
sont conformes pour les mentions légales

Seuls 21 % (12) sont conformes à l’obligation de déclaration 
d’accessibilité… la majorité sans diagnostique et taux de 
conformité : seuls 3 le signalent, avec une moyenne de 74 %...



Des lois ! 
Loi pour la confiance dans l’économie numérique
Version en vigueur depuis le 23 mai 2024 : 
LOI n°2024-449 du 21 mai 2024 - art. 48

Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées :
LOI n° 2005-102 du 11 février 2005

+ directive européenne 2016/2102 (accessibilité des services 
publics) et 2019/882 (European Accessibility Act)

+ Ordonnance renforcée du 6 septembre 2023, renforçant les             
sanctions pour non-conformité



Des obligations !

Les mentions légales sur l'éditeur et le responsable éditorial

Identité Dénomination de la collectivité

Coordonnées Adresse de son siège social, numéro de téléphone, 
adresse de courrier électronique

Mentions relatives à la propriété 
intellectuelle

le nom du directeur ou du codirecteur de la 
publication et, le cas échéant, celui du
responsable de la rédaction au sens de l'article 93-2 de la 
loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle 

Mentions relatives à l’hébergement 
du site

si l'hébergement du site Internet est fourni par un 
prestataire, son nom, sa dénomination ou sa 
raison sociale, son adresse et son numéro de 
téléphone.



Exemple de la Médiathèque du Rhône



Des obligations !

Les mentions légales relatives au RGPD :

Identité coordonnées du délégué à la protection des données (DPO ou DPD) de 
l’organisme, s’il a été désigné. Ou bien point de contact sur les 
questions de protection des données personnelles

Si vous collectez 
des données

finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées

caractère obligatoire ou facultatif des réponses et conséquences 
éventuelles à l’égard de l’internaute d’un défaut de réponse

destinataires ou catégories de destinataires des données

droits d’opposition, d’interrogation, d’accès et de rectification

mention du droit d’introduire une réclamation (plainte) auprès de la 
CNIL.



Des obligations !

Les mentions légales relatives au RGPD :

Cookies • en poursuivant sa navigation en cliquant sur une des pages, le site 
web considère que l’internaute a accordé explicitement et librement 
son consentement ;

• le bandeau n’offre pas d’autres options que d’accepter en cliquant 
sur le bouton approprié ; 

• l’internaute a la possibilité de s’opposer en cliquant sur un bouton 
« Refuser ». 

CNIL • numéro de déclarant ainsi que la description des traitements de 
données en question

De plus, les dispositions du Code de la propriété intellectuelle établissent un cadre 
juridique rigoureux visant à protéger les créations originales, que ce soit en termes de 
textes, d’images, de vidéos, ou de tout autre contenu mis en ligne. 



Exemple de la Médiathèque du Rhône



Des obligations !
L’accessibilité du site internet : un site internet doit être
accessible à tous, indépendamment des capacités physiques ou 
cognitives de ses utilisateurs 

Pour chaque site ou service, vous devez :

Publier en ligne une déclaration d’accessibilité indiquant l’état d’accessibilité du site ou service.

Afficher sur toutes les pages le taux de conformité au RGAA du site ou service : 
• « Accessibilité : totalement conforme » si tous les critères de contrôle du RGAA sont respectés ;
• « Accessibilité : partiellement conforme » si le taux est supérieur à 50%
• « Accessibilité : non conforme » si le taux est inférieur à 50% ou inconnu

Permettre aux usagers de faire part de leurs difficultés, et de saisir le Défenseur des droits en cas de non-réponse du responsable du 
site. 

Produire et publier un schéma pluriannuel de mise en accessibilité sur 3 ans, décliné en plan annuel détaillant les actions 
prévues pour évoluer vers une accessibilité complète.

Consulter le décret n° 2019-768 du 24 juillet 2019 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des services de communication au public en ligne.



Exemple de la Médiathèque du Rhône



Des sanctions ! 

Type de sanction Montant maximal Conditions

Non-respect de l’accessibilité 
numérique 50 000 €

Appliquée par l’ARCOM 
après constatation

Manquements aux 
obligations complémentaires 25 000 €

Publication de la 
déclaration d’accessibilité, 
schéma pluriannuel, etc.

Remarque : La sanction initiale peut être réévaluée si le manquement persiste plus 
de 6 mois (nouvelle sanction possible).



Des solutions ! 

- Si vous êtes dépendants 
- d’un prestataire
- d’un fournisseur de SIGB

- Exiger une mise aux normes !
- du service informatique de votre mairie

- Informer des risques !



Des solutions ! 
La mise en conformité avec le RGAA présente plusieurs avantages pour les mairies :

1. Respect des droits des citoyens : L’accessibilité numérique permet à tous les citoyens, 
y compris ceux en situation de handicap, de bénéficier des services publics en ligne. Cela 
respecte leur droit à l’égalité de traitement et à l’accès à l’information.

2. Image positive et responsabilité sociale : En rendant leur site accessible, la mairie 
renforce son image en tant qu’institution moderne et responsable, prête à servir tous ses 
citoyens de manière équitable.

3. Éviter les sanctions légales : La non-conformité peut entraîner des sanctions, bien que 
rarement appliquées, mais cela expose les mairies à des risques juridiques, notamment en 
cas de plainte de la part de citoyens.

4. Amélioration de l’expérience utilisateur : Un site accessible n’est pas seulement 
bénéfique pour les personnes handicapées, il améliore l’expérience utilisateur pour tous, en 
facilitant la navigation, la lisibilité, et la compréhension des contenus.



Des solutions ! 

Attention !

Des pages ont quelquefois été prévues par votre fournisseur, mais 
n’ont pas été remplies !



Exemple du réseau Rebond



Des solutions ! 

- L’aide du Pôle métropole pour les bib. partenaires

- Des formations !

L’accessibilité numérique 
jeudi 23 avril de 09h30 à 12h30 
Bibliothèque Part-Dieu 
Sur inscription jusqu'au 21 avr. 

- D’autres organismes !


